FFESSM

CNNP

31ème CHAMPIONNATS DE FRANCE et CRITERIUMS NATIONAUX

de NAGE AVEC PALMES de LONGUE DISTANCE

THONON-les-BAINS les 23 et 24 Juin 2007
Règlement spécifique

1. REGLEMENTS.

Le règlement sportif national rédigé par la CNNP et approuvé par le CD de la FFESSM s'applique à cette compétition.

2. RESULTATS et Surclassements.

Chaque catégorie d'âge aura son propre classement aussi bien individuel que par équipes (sauf pour les espoirs). Nous rappelons qu'en ce qui concerne les critériums le sur classement des jeunes dans une catégorie d'âge supérieure n'est autorisé que dans le but de compléter une équipe. De façon pratique, ceci signifie que chaque équipe de jeunes doit comporter au moins un nageur de la catégorie d'âge en question. Le sur classement en catégorie “senior” est libre (pour la course de 6 km). Seuls des cadets, des espoirs où des vétérans peuvent être surclassés en catégorie “senior” pour la course de 20 km.
Tout nageur surclassé perd son droit au classement dans sa catégorie d'âge d'origine. Il n’y a pas de classement par équipes sur la course de 20 km.

3. ENGAGEMENTS.

Vous pourrez procéder aux engagements en vous rendant à cette adresse www.e-nap.fr et y accéder avec un identifiant et un mot de passe qui vous ont été communiqué.  Dans le cas ou vous n'auriez pas reçu ces informations,  vous trouverez ci-joint, la demande d’accès que vous voudrez bien compléter et renvoyer à Arnaud Seemann (mel ci-dessous) afin de les obtenir le plus rapidement possible. Ci-joint, le manuel d’utilisation.  

Si vous avez des questions ou si vous rencontrez des problèmes, n’hésitez pas à contacter le concepteur du programme à cette adresse   

arnaud@e-nap.fr 
                    Date d’ouverture du site pour vos engagements : lundi 28 mai 2007   

                   Date limite des engagements : vendredi 8 Juin 2007 à 22 heures            

4. DISPOSITIONS SPECIALES POUR LA CATEGORIE "SENIORS".

En ce qui concerne la catégorie "Seniors" (6 Km), les engagements doivent respecter les quotas fixés pour chaque Commission Régionale. Ces quotas sont ceux définis par l’article 3.1.12 du règlement national de nage avec palmes de longue distance augmentés, le cas échéant du bonus attribué à chaque région ou inter région selon le tableau ci-dessous.

Bonus pour cette année :
	COMITE
	INDIVIDUELS
	EQUIPES

	
	HOMMES
	FEMMES
	HOMMES
	FEMMES

	ATLANTIQUE SUD
	3
	1
	
	

	BRETAGNE PAYS DE LOIRE
	2
	1
	2
	

	CENTRE
	
	
	
	

	COTE D'AZUR
	
	
	1
	

	EST
	1
	
	
	

	GUADELOUPE
	
	
	
	

	ILE DE France PICARDIE
	4
	9
	1
	3

	MARTINIQUE
	
	
	
	

	NORD PAS DE CALAIS
	
	
	1
	

	NORMANDIE
	4
	
	2
	1

	PROVENCE ALPES
	1
	1
	1
	

	PYRENNEES MEDITERRANEE
	1
	3
	1
	1

	RHONE ALPES BOURGOGNE AUVERGNE
	4
	5
	1
	1

	TOTAL
	20
	20
	10
	6


Pour la course des 20 km, il est rappelé qu’il n’y a pas de Bonus. Les inscriptions pour chaque CRNP ne sont pas limitées en nombre.

Les CRNP doivent communiquer (au secrétariat technique secretaire_technique@nageavecpalmes-ffessm.com et avant la date limite) les noms des nageurs et des équipes Seniors qualifiés au niveau régional pour le 6 et 20 Km. Tout engagement en catégorie Senior non confirmé par la CRNP sera rejeté même si il a été saisi sur e-nap. 
5. DISPOSITIONS SPECIALES POUR LA CATEGORIE "ESPOIRS".

En ce qui concerne la catégorie "Espoirs" (6 Km), les engagements sont libres comme pour les catégories des critériums. Les Espoirs nagent avec les seniors et bénéficient de leur propre classement individuel.

Il n’y a pas de classement par équipe pour cette catégorie. Par contre, les espoirs peuvent faire partie de l’équipe senior de leur club.

Sur le plan individuel, ils sont également intégrés au classement senior.

Le 3 mai 2007
